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Déclaration présidentielle 
 

que le Conseil directeur de l’UIP a fait sienne à sa 197ème session 
(Genève, 18 octobre 2015) 

 
 

La quatrième Conférence mondiale des Présidents de parlement s’est déroulée au Siège des Nations 
Unies, à New York, du 31 août au 2 septembre 2015, dans le cadre de la série de réunions de haut 
niveau qui ont précédé le Sommet des Nations Unies sur le programme de développement pour 
l’après-2015.  
 
Il est profondément regrettable que la Présidente du Conseil de la Fédération de l'Assemblée fédérale 
de la Fédération de Russie n’ait pu participer ni à la Conférence mondiale ni à la 10ème Réunion des 
Présidentes de parlement qui l’a précédée, en raison des restrictions de visas imposées par les 
autorités des Etats-Unis d’Amérique. 
 
Je réitère la ferme conviction de l’UIP dans la valeur d’un dialogue ouvert et sans restrictions entre 
parlementaires de différents systèmes politiques, économiques et sociaux comme moyen de 
promouvoir la compréhension mutuelle et de résoudre les différends, et ne peux accepter que des 
sanctions politiques, sous forme de restrictions de visas, soient imposées, par quelque pays que ce 
soit, à des parlementaires dûment désignés par leur parlement pour participer à des réunions de l’UIP.  
 
L’UIP réaffirme son attachement au principe et à la politique qui consistent à ne tenir ses réunions 
statutaires que dans les pays où tous les Membres et Observateurs de l’UIP sont invités, et où leurs 
représentants sont certains de se voir accorder les visas d’entrée nécessaires à leur participation. 
 
Je saisis cette occasion pour saluer les progrès considérables enregistrés par la coopération entre l’UIP 
et l’Organisation des Nations Unies. Néanmoins, je suis sûr que tous les Membres seront d’accord avec 
moi pour dire qu’il faut encore aller plus loin. L’UIP aspire à la conclusion d’un nouvel Accord de 
coopération entre les deux organisations qui place la relation institutionnelle sur une base plus solide et 
améliore encore leur partenariat stratégique. Comme l’Assemblée générale des Nations Unies s’en est 
félicitée, l’UIP confère une dimension parlementaire aux grands processus de l’ONU.  
 
Dans cette optique, il convient que des réunions conjointes comme la Conférence mondiale des 
Présidents de parlement et les Auditions parlementaires annuelles aux Nations Unies soient 
formellement reconnues comme des réunions officielles de l’ONU pour lesquelles tous les 
parlementaires dûment mandatés par les parlements des Etats Membres de l’ONU sont en droit de 
recevoir un visa, en vertu des Accords avec le pays hôte de l’ONU.   
 
J’invite le Conseil directeur de l’UIP à se joindre à moi pour prendre acte de la présente déclaration. 

 


